
LLL���ÉCHOÉCHOÉCHOÉCHOÉCHOÉCHOÉCHOÉCHOÉCHO
le Magazine de la ville de Saint-Médard-d’Eyrans

N° 122
fév / mars 

2022

www.saint-medard-deyrans.fr

FOCUS
Le carnaval en photos ! DOSSIER

Bilan 2021 : 
2ème année de 
mandature

ET AUSSI
Les portraits
Les écoles
Les associations

carnaval : le retour 

du printemps !



Journal d’information de Saint-Médard-d’Eyrans
Dépôt légal : 163/89 - 1500 exemplaires
Directeur de la publication : Christian TAMARELLE
Comité de rédaction : la commission communication,
avec la participation du service jeunesse
et des associations saint-médardaises
E-mail : contact@saint-medard-deyrans.fr
Infographie : Nathalie LABAT
Impression : KORUS EDITION
Bimestriel - numéro 122 - Février - Mars 2022
9 avenue du 8 mai - 33650 Saint-Médard-d’Eyrans
Site Web : www.saint-medard-deyrans.fr

Imprimé avec des encres à base végétale 
sur du papier issu de forêts gérées 

durablement certifiées PEFC

3/ Aménagement

4/ La mairie et vous

5/ À l’ordre du jour

6/ Dossier : bilan 2021

8/ Du côté des centres de loisirs

10/ Vie associative

15/ Du côté des écoles 

16/ Culture / Bibliothèque / manifestations communales

18/ Infos Locales

19/ Portraits

20/ Focus : le carnaval en photosS
o

m
m

a
ir

e

    ÉDITO

Chers amis,
C’est dans un contexte très particulier et empreint d’une certaine gravité, que je rédige aujourd’hui 
cet édito. Depuis quelques jours, la Russie a attaqué l’Ukraine et nous vivons une nouvelle guerre 
à quelques kilomètres de chez nous. Depuis 1945, les différentes générations ont bénéficié d’une 
paix durable et malheureusement, nous sommes à nouveau dans la crainte de moments difficiles. 
Les incidences de ce conflit sont inévitables et nous aurons à subir des répercussions impor-
tantes sur notre vie au quotidien. Les prix du gaz, du carburant et de nombreux matériaux vont 
très sensiblement augmenter (voire manquer) et sans doute mettre en péril de nombreux projets 
sur nos différentes communes.
Dans un élan de solidarité indispensable, une collecte a été organisée en partenariat avec l’asso-
ciation Les Bonnes Affaires d’Eyrans, le Comité des fêtes, les associations de parents d’élèves et le 
CCAS. Un grand merci aux organisateurs, aux bénévoles et aux généreux donateurs. 
C’est dans cette incertitude que le Conseil Municipal prépare le budget 2022, avec notamment le 
projet phare de ce mandat, la construction de la nouvelle salle culturelle en lieu et place de notre 

salle des fêtes. Au moment où l’agrandissement de l’école maternelle se poursuit et que ces travaux avancent normale-
ment, espérons que nous pourrons respecter le calendrier prévu pour cette nouvelle structure avec un début de travaux 
programmé pour le mois de juillet.
Dans un tout autre registre, une mauvaise nouvelle a été relayée dans le journal Sud-Ouest du jeudi 3 mars. Le Président de 
la République a signé les ordonnances permettant la création de trois établissements publics locaux (EPL). Ces documents 
sont décisifs pour la construction de la LGV, dans le cadre du Grand Projet du Sud Ouest (GPSO).
Je souhaite tout de même saluer un retour à une vie un peu plus normale, avec l’assouplissement des contraintes sanitaires. 
Je félicite aussi toutes celles et ceux qui ont contribué à la bonne organisation du carnaval qui s’est déroulé le 19 mars dernier. 
Cela nous a permis de passer un bon moment et de retrouver, pendant quelques temps, le sourire.

Amicalement, votre Maire, Christian TAMARELLE
Vice-Président de la Communauté de Communes 

Cher public, 
Durant ces longs mois de crise sanitaire, la commission animations communales, bibliothèque et culture a 
dû s’adapter sans jamais se désunir, grâce au travail de toute l’équipe et de notre bibliothécaire. 
Nous sommes impatients et enthousiastes à l’idée de vous retrouver pour un nouveau projet qui accom-
pagnera la transformation de la salle des fêtes en pôle culturel. La compagnie « Les Créants », collectif d’ar-
tistes bordelais, va nous aider à passer le cap dans les meilleures conditions possibles et sera « en résidence » 
dans notre commune. Ils sauront redonner vie à tous vos souvenirs et vos moments vécus dans cette salle 
des fêtes et les différents lieux de passage. Pour ce faire, dès le printemps, ils auront besoin de votre aide. 
Venez leur raconter la vie du village qu’ils mettront en scène de la plus belle des manières. Le final aura lieu 
le samedi 2 juillet dans Saint-Médard-d’Eyrans autour d’un spectacle dont vous pouvez être les acteurs. 

N’hésitez pas à prendre contact avec Sophie à la bibliothèque (ou avec moi-même) pour de plus amples renseignements. 
Outre ce projet phare, nous vous proposerons diverses animations afin de partager des moments conviviaux.

Amicalement, Ingrid COMPAN - Adjointe au Maire, en charge de la culture et des manifestations communales

Cher public, 

dû s’adapter sans jamais se désunir, grâce au travail de toute l’équipe et de notre bibliothécaire. 

tistes bordelais, va nous aider à passer le cap dans les meilleures conditions possibles et sera « en résidence » 
dans notre commune. Ils sauront redonner vie à tous vos souvenirs et vos moments vécus dans cette salle 
des fêtes et les différents lieux de passage. Pour ce faire, dès le printemps, ils auront besoin de votre aide. 
Venez leur raconter la vie du village qu’ils mettront en scène de la plus belle des manières. Le final aura lieu 
le samedi 2 juillet dans Saint-Médard-d’Eyrans autour d’un spectacle dont vous pouvez être les acteurs. 
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aménagement

Maternelle : le point sur les travaux
> Les travaux d’agrandissement avancent. La dalle est cou-
lée, prochaine étape après le temps nécessaire de séchage : 
la montée des murs. 

> Les marquages au sol des places de parking devant l’école 
ont été repeints par une entreprise extérieure et sont désor-
mais visibles par tous. 

> Les agents des services techniques ont installé des cap-
teurs de CO2 dans les deux classes n’ayant pas de fenêtre 
directe sur l’extérieur. En effet, dans les écoles, la lutte contre 

la transmission de la COVID a nécessité une mise en place 
très rigoureuse des protocoles sanitaires et des gestes bar-
rières, notamment maitriser le renouvellement de l’air dans 
chaque salle de classe et procéder à une aération très régu-
lière en l’absence de ventilation mécanique. Les capteurs de 
CO2 permettent de vérifier que le renouvellement de l’air est 
correctement effectué et, à défaut, qu’il est nécessaire de 
prendre des mesures correctrices.

> L’informatisation de l’école maternelle avance et les ta-
bleaux blancs ont été posés.

Laurent BERDOU : nouveau Directeur des services techniques
Pour donner suite 
à la demande d’Éric 
HAMM, à savoir de 
bénéficier d'un amé-
nagement de son 
temps de travai, le 
Conseil Municipal 
a dû procéder à un 
recrutement. Après 
avoir postulé et pas-
sé deux entretiens, 
Laurent BERDOU 

a été recruté en janvier dernier. Conseiller Municipal depuis 
2020, il a démissionné de son poste avant sa prise de fonc-
tion aux services techniques.

Agé de 53 ans, ce natif de Pau a grandi et vécu à Bourges, 
avant de s’installer en 2018 sur notre commune. Titulaire 
d’une formation d’éducateur sportif, ainsi que d’une forma-
tion Universitaire en Gestion, il a travaillé pendant 26 ans sur 

une base de loisirs. Après avoir été éducateur sportif des acti-
vités nautiques, il a été promu au poste de Directeur d’exploi-
tation du site. Cette expérience professionnelle où il devait 
gérer une équipe de 5 à 25 personnes selon les périodes de 
l’année, lui a beaucoup apporté, notamment dans le fait d’at-
teindre des objectifs et d’organiser le travail de chacun.

Pompier volontaire pendant 17 ans, Laurent aime rendre 
service et s’attache au bien-être de tous. Ce nouveau poste 
est un vrai challenge qui lui permet déjà d'apporter tout son 
savoir-faire et son expérience à son équipe. 

Il doit organiser le travail au quotidien, prioriser les travaux, 
gérer le budget, superviser, anticiper et être réactif. Pour lui, 
les demandes de chacun doivent être entendues et traitées.

Nous souhaitons la bienvenue à Laurent BERDOU au sein du 
personnel communal.
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La mairie et vous

Naissances :
Gaston ROBL, le 07/01/2022
Heylie MOUTON, le 16/01/2022
Théo ADORNI PASQUALINI, le 09/02/2022

Éclairage public
Afin d’économiser l’énergie électrique, le Conseil Municipal 
a établi un programme de renouvellement de l’éclairage 
public. Dans ce contexte, dernièrement 31 foyers lumineux à 
base de vapeur de sodium et d’une puissance de 250 Watts 
ont été remplacés par un dispositif LED (diode électrolumi-
nescente) d’une puissance de 75 Watts, avenues du Cordon 
d’or, du Huit mai, de Baron et secteur de La Prade. Celui-ci est 

un composant électronique et optique, qui en étant traversé 
par du courant électrique, émet une lumière blanche d'une 
intensité diffuse. Cette opération a permis de diminuer la 
puissance électrique de 250 à 75 Watts tout en conservant la 
même intensité lumineuse. Elle nous permettra notamment 
de diminuer le montant des factures d’électricité.

État civil

Décès :
Mathieu LEGLISE, le 24/01/2022
Jeanine GALLISSAIRES veuve BAQUERIN, le 22/02/2022
Arlette ALLANT épouse BALLION, le 28/02/2022

Solidarité Ukraine : merci pour votre générosité
La commune et les associations 
communales se sont mobilisées 
pour venir en aide au peuple Ukrai-
nien. En effet, dès le début du 
conflit, un élan de solidarité s’est 
organisé. La commune, par le 
biais de Nadia SABY, adjointe aux 
affaires sociales, s’est rapprochée 
des associations et personnes vou-
lant s’impliquer. Très rapidement, 
deux collectes ont été initiées ainsi 
que des initiatives personnelles.
L'ensemble des parents d'élèves  
élus et l'association Les Petits 
Futés d'Eyrans se sont mobilisés 
le mardi 8 mars devant l'école élé-
mentaire, pour récolter des dons 
pour l'association « Ukraine Amitié ». 
La générosité des parents a per-
mis de collecter des médicaments, 
du matériel médical, des produits 
d’hygiène et de la nourriture.
Le week-end du 12 et 13 mars, 
l'association Les Bonnes Affaires 
d'Eyrans, le Comité des fêtes et la 
commune de Saint-Médard-d’Ey-
rans se sont également mobilisés 
en faveur de l'association "Ukraine 
Amitié" en organisant une collecte 
solidaire à la salle des fêtes. Durant 

ces deux journées, de nombreuses personnes sont venues 
déposer des vêtements chauds, des denrées alimentaires, 
des produits d’hygiène, des médicaments et du matériel 
médical. Durant le week-end, le Comité des fêtes s’est lancé 

dans l’opération pièces jaunes, ce 
qui a permis de récolter environ 
150€.
A souligner également deux ini-
tiatives personnelles. Celle de 
Margaux Pargade, étudiante en 
école d’infirmière et Saint-Médar-
daise, qui a collecté auprès de ses 
collègues et participé activement 
les 12 et 13 mars. Et celle de Julien 
Antich, Saint-Médardais également et ambulancier dans 
le secteur privé, qui s’est rattaché à l’opération « Solidarité 
ambulancière France-Ukraine » dont les actions permettent 
d’acheminer des ambulances (qui resteront sur place) rem-
plies de médicaments et de matériel médical de première 
nécessité en Ukraine. Tous les dons récoltés sur la commune 
seront acheminés directement par monsieur Antich jusqu’à 
Nantes. Puis il prendra part à un deuxième convoi solidaire 
fin mars/début avril.
Enfin, un grand merci aux personnes qui se sont portées vo-
lontaires afin d’accueillir des familles Ukrainiennes ou qui se 
sont proposées pour leur fournir un logement. La commune 
a également mis à disposition un logement afin d'accueillir 
des mamans et leurs enfants.

Rappel : dates des élections 
> Présidentielles : 10 et 24 avril 
> Législatives : 12 et 19 juin 

Mariages :
Amandine BLANC et Bruno ALMEIDA, le 12/02/2022
Karine AUBRILLOT et Stéphane SARRAZIN, le 04/03/2022
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Monsieur le Maire ouvre la séance et précise qu’une 
copie du courrier de démission du mandat de conseiller 
municipal de Laurent BERDOU a été envoyée à la Pré-
fecture courant décembre 2021. Les conseillers présents 
prennent acte et le compte-rendu du 13 décembre 2021 
est adopté par les membres présents.

> Régularisation d’une emprise de propriété
A la suite des informations transmises par le géomètre, 
la représentation cadastrale des parcelles, cadastrées 
A2643 et A2644, appartenant à un propriétaire ne cor-
respond pas à la réalité du terrain. 
Il y a lieu de régulariser la situation cadastrale et le pro-
priétaire accepte de céder à la commune à l’euro sym-
bolique, une partie de sa propriété (suite au procès-
verbal de bornage du géomètre) à savoir les parcelles 
A2702 (0ha00a10ca) et A2699 (0ha00a04ca).

Après avoir entendu l’exposé de monsieur le Maire, le 
Conseil Municipal, après en avoir délibéré :
- autorise l’acquisition à l’euro symbolique des parcelles 
A2702 (0ha00a10ca) et A2699 (0ha00a04ca).
Les frais d’actes sont à la charge de la commune
- habilite monsieur le Maire à signer tous les actes relatifs 
à cette cession.

> Demande de subvention auprès du SDEEG
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que des 
renouvellements de matériels d’éclairages publics hors 
service et hors convention peuvent être pris en charge, 
pour partie, par le SDEEG.

Après avoir entendu l’exposé de monsieur le Maire, le 
Conseil Municipal :
- sollicite des subventions auprès du S.D.E.E.G sur l’an-
née 2022 dans le cadre de renouvellements de matériels 
d’éclairages publics hors service et hors convention.

> Débat sur la Protection Sociale Complémentaire
Dans le cadre de la loi de transformation de la fonction 
publique, l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 rela-

tive à la protection sociale complémentaire (PSC) dans 
la fonction publique a institué par son article 4 la tenue 
d’un débat obligatoire de l’assemblée délibérante sur la 
protection sociale complémentaire d’ici au 17/02/2022

Le Conseil Municipal prend acte de la présentation et du 
débat relatif à la protection sociale complémentaire

- Informations/questions diverses
Compte-rendu des décisions prises par monsieur le 
Maire :
- SDEEG-éclairage public (Cordon d’or-Camille Claudel) - 
signature devis
- renouvellement adhésion CAUE et IDDAC
- ester en justice
- extension école maternelle - procédure adaptée - agré-
ment sous-traitant
- monsieur le Maire fait un point sur la réunion qui s’est 
tenue à Landiras concernant la LGV.
- Il est rappelé que les manifestations de carnaval et 
de la chasse aux oeufs se tiendront respectivement en 
mars et avril.
- L’adjointe en charge des affaires sociales rappelle que 
les restos du cœur feront prochainement une collecte 
et que ce week-end, le secours populaire organise sa 
braderie.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h45.

Extraits du Conseil Municipal
du 10 février 2022

à l'ordre du jour

Prochain Conseil Municipal :
Jeudi 14 avril - 18h30
salle du Conseil Municipal
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dossier

Bilan mandature : année 2021
Cette seconde année de mandature est restée majoritairement marquée et contrainte par la crise sanitaire que nous tra-
versons. Pour autant, nous continuons à dérouler avec ardeur les engagements qui sont les nôtres et ce dossier n’a d’autre 
vocation que de vous présenter le compte rendu des activités municipales durant l’exercice précédent en les catégorisant 
par grandes rubriques (culture, sport et solidarité, nos infrastructures communales, nos quartiers, nos lieux de vie et de pas-
sage ainsi que les interconnexions avec la Communauté de Communes de Montesquieu). 

> Partenariat étroit entre municipalité et monde associatif (appuis 
financier, logistique et humain)
> Partenariat avec l’Etablissement Français du Sang pour ac-
cueillir les collectes
> Bibliothèque, une offre toujours aussi étoffée (Club des 
bébés lecteurs, club lecture adulte, club lecture enfant, 
heure du conte, p’tit atelier en famille, p’tit atelier des va-
cances, projet Simone, concours dessins, grand jeu de piste 
Harry Potter, journée « partir en livre », « Lire, élire », projet 
« la bibliothèque humaine »)
> Démarche « Ma commune, ma santé », nouvelle alternative 
à la santé pour tous avec instauration de permanences men-
suelles
> Permanence mensuelle d’une assistante sociale 
> Permanence Conseil Architecture Urbanisme et Environnement
> Participation à « Octobre rose »
> Participation à la collecte nationale des banques alimentaires
> Opération boîtes de Noël solidaires
> Colis festifs pour nos ainés
> Campagne de collecte de produits d’hygiène pour redistribution (Resto du cœur & Secours populaire)
> La jeunesse en mouvement perpétuel (séjour surf, séjour montagne (luge d’été, trottin’herbe, dévalkart, tyrolienne 
géante), Aqualand, karting, canoé, catamaran, téléski nautique, labyrinthe dans les maïs, escalade dans les arbres…)
> Dispositif Argent de poche reconduit
> Acquisition de deux nouveaux défibrillateurs (école élémentaire et stade de rugby)

Culture, sport et solidarité

Infrastructures communales
> Extension et mise en accessibilité de la salle polyvalente, place de la Loi 1901

> Lancement des travaux d’extension de l’école maternelle

> Câblage informatique et lancement de l’informatisation de l’école mater-
nelle

> Mise en place de tableaux blancs et nouveaux mobiliers à l’école élémen-
taire

> Réfection parquet salle du Conseil Municipal

> Création d’une nouvelle aire de jeux pour les plus petits

> Accord du permis de construire du futur pôle culturel en remplacement de 
l’actuelle salle des fêtes
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A l’aube de ce troisième exercice qui marquera la mi-mandat, il nous apparaissait nécessaire de vous tenir infor-
més de l’avancée de nos travaux quant aux engagements pris dans notre programme de campagne. En rappelant 
plus que jamais dans ces temps troublés par une actualité délicate, que la question financière guide et continuera 
de guider l’ensemble de nos choix et décisions pour un budget parfaitement maitrisé.

Nos quartiers, nos lieux de vie et de passage

> Entretien bassin d’étalement du Bedat

> Poursuite des travaux concernant la révision de notre Plan Local 
d’Urbanisme

> Modernisation et digitalisation du système Carte + avec abandon des 
badgeuses

> Mise en place d’un composteur à l’école élémentaire assortie de for-
mation/sensibilisation

> Création d’une « grainothèque » à la bibliothèque

> Fête de la musique

> Fête de la rentrée

> Festival de la science

> Festival Méli-Mélo et confection d’œuvres créatives

> Ateliers théâtre et représentations

> Agrandissement parking de la Mairie

> Resurfaçage de la placette de l’allée Camille Claudel

> Adoption du mémoire COMEX dans le cadre du dossier AFSB avec envoi à madame la Préfète

> Adoption d’une motion rappelant notre opposition au projet de LGV

> Accueil des nouveaux habitants 

> Marché de Noël et animations enfants

> Création d’un poste d’adjoint technique territorial 

> Création d’un poste de technicien principal 1ère classe

> Prix littéraire 2021 de la Communauté de Communes de Montesquieu

> Création chemin de randonnées (deux boucles aménagées)

> Projet de création de plateformes de déchets verts

> Projet de création d’une recyclerie « utiliser plus, jeter moins »

> Centre de vaccination intercommunal

> Mise en place d’une nouvelle borne à verre route des Brouilleaux

Entre vie municipale et intercommunalité
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du côté des centres de loisirs

Maternel : le cirque
Roulement de tambours, applaudissements et gros nez 
rouges, c’est sur le thème du cirque que cette première se-
maine de vacances a commencé. Les enfants, toujours plus 

nombreux, ont pu s’initier à l’esca-
lade avec une sortie à Climb’up 
(Villenave d’Ornon) où personne 
n’a faibli, tout le monde a réussi à 
grimper  (mention spéciale à Felix 
et Bruno, les 2 frangins supers cos-
tauds). Parcours de baby gym, 
jeux d’oppositions mais aussi fa-
brication de marionnettes, de cha-
peaux de clowns et pour finir pré-
paration et représentation d’un 
petit spectacle, le cirque n’avait 
plus de secret pour les loulous à la 
fin de la semaine.
Nous sommes restés sous les 
projecteurs et dans le maquil-
lage pour la deuxième semaine, 

car nous avions une terrible envie de faire la fête et quoi de 
mieux que le carnaval ! Deborah, une intervenante en arts 
plastiques est venue nous aider à confectionner de magni-

fiques masques en argile et le vendredi, ce sont déguisés que 
tous les enfants sont venus. Après avoir préparé des coo-
kies, des crêpes ainsi que des pignatas remplies de bonbons, 
nous avons procédé à l’élection du plus beau déguisement 
et nous avons dansé jusqu’au bout de la nuit… enfin jusqu’à 
l’arrivée des papas et mamans.
RDV aux prochaines vacances pour un voyage à la ferme.

Primaire : 100% action
Avec toujours autant d’enfants et une équipe présente pour 
les stimuler, le centre de loisirs a ouvert ses portes durant 
ce mois de février. Les enfants ont pu participer à de mul-
tiples activités, qu’elles soient artistiques avec la danse ou 
le théâtre, créatives avec les diverses activités manuelles 
ou le land art, musicales avec un grand karaoké ou le blind 
test, culinaires avec la réalisation de plusieurs pâtisseries et 
enfin sportives avec hockey, badminton, ultimate ou autre 
foot’golf… les objectifs restent les mêmes : découvertes, 

initiations, pratiques et réalisations mais surtout plaisir et 
sourires ! Quelques sorties sont venues agrémenter les va-
cances : cinéma, Laser Game de Mérignac et enfin Trampo-
line Park. La ludothèque de Canéjan est également venue 
nous proposer une après-midi ludique toujours appréciée 
des enfants.  
Vous pouvez consulter toutes les photos avec le lien sur le site 
de la mairie.

Argent de poche
L'opération Argent de poche sera reconduite pour les vacances d'avril. 
Inscriptions en mairie avant le 6 avril
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Ados et préados
Durant les vacances de 
février, les jeunes n’ont 
pas manqué de choix. 
Une première semaine 
avec les ados 13/17 ans, un 
peu de surf sous un soleil 
artificiel, un stage de Hip 
Hop, une bonne partie 
de Laser Game (où for-
cément Clément s’est en-
core illustré), une soirée 
cinéma avec popcorn év-
idement et pour finir du 
bowling où le règne des 
animateurs est inconte-
stable ! 

La deuxième semai-
ne, pendant que cer-
tains fabriquaient une 
caisse à savon, un pe-
tit groupe de pré-ad-
os 11/13 ans s’est 
éclaté avec des acti-
vités pensées pour 
eux : badminton, golf 
sur le practice de Ville-
nave d’Ornon (où Louis a brillé par son magnifique swing), 
Pump Track sur le spot du parc Bourgailh à Pessac, Trampo-
line Park et My Padel (où bien évidement Titouan a survolé 
les débats).
Un vent de liberté qui a fait du bien au moral de nos jeunes.

Un projet qui roule ! 
A l’occasion des vacances d’hiver, le service jeunesse a pro-
posé aux pré-ados un projet peu commun : la construction 
d’une caisse à savon, dans l’objectif de participer à la prochai-
ne course de caisses à savon, organi-
sée en septembre prochain à Aygue-
morte-les-Graves.  
Le projet Saint-Médardais, en parte-
nariat avec la Communauté de Com-
munes de Montesquieu, s’est déroulé 
à Eurêkafab. Le fablab de la CCM est 
équipé de machines à commandes 
numériques de niveau industriel telles 
qu'une découpeuse laser, une fraiseu-
se numérique, des imprimantes 3D… 
tout le matériel nécessaire à la fabrica-
tion de la caisse à savon.

Marie, Noélie, Adam, Gianni, Jules, Clément, Arthur et Ya-
nael, les  huit jeunes de 11 à 15 ans de l’espace ados se sont 
retroussés les manches durant leur semaine de vacances, 

pour réaliser ce projet fou. Supervisés 
par Mathias et épaulés par Damien, 
l’animateur communal, les jeunes ont 
travaillé dur pour concevoir ce véhic-
ule. Pas moins de 30 heures ont été 
nécessaires pour matérialiser la caisse 
à savon. Le résultat est à la hauteur de 
leur travail ! Et ce n’est pas terminé, car 
la deuxième étape, la customisation 
du bolide, se fera les vendredis soir au 
Point Jeunes.

Deux weekends au sommet !
Les adeptes 
de ski, du plus 
novice au plus 
émérite, ont trou-
vé durant ces 
courts séjours 
le bonheur de la 
glisse ! En effet, 
durant deux we-
ekends en février 
et mars, que ce 
soit pour faire les 
premiers pas sur 

la neige ou peaufiner son style, chacun y a trouvé son comp-
te. Ce sont deux groupes d’ados, très motivés pour découvrir 
les pistes enneigées de la station de ski de Peyragudes, qui 
ont pris la route avec Fabien et Damien.
Dans chaque station de ski, il y a des pistes essentiellement 
destinées aux débutants. Très faciles d’accès puisqu’en pen-
te douce, ces dernières sont idéales pour apprendre à glisser. 

Et quand bien même l’apprentissage est délicat au départ 
(petite dédicace à Elisa et Yanael), ils ont tous commencé à 
trouver plaisir à pratiquer ce sport de glisse. 
Voilà bientôt 20 ans que le service jeunesse propose des 
séjours ski et snow dans les Pyrénées. Si on fait le compte, ce 
ne sont pas moins de 300 jeunes qui, grâce à cette action, 
ont pu découv-
rir les plaisirs des 
sports d’hiver.
Le partenariat 
avec Ski Service 
Cadaujac, la  CAF 
et le  Départem-
ent de la Gironde 
ainsi que la parti-
cipation active des 
élus de la com-
mune, permet de 
proposer des prix 
accessibles à tous.

travaillé dur pour concevoir ce véhic

à savon. Le résultat est à la hauteur de 

du bolide, se fera les vendredis soir au 
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VIE associative

SO Whisky Bordeaux : l'agenda
L'association SO Whisky co-organise pour la 2ème année la 
Journée des Spiritueux Français qui se déroulera le 31 mars.

Cet événement, digital gratuit et ouvert à tous, a pour but de 
mettre en avant le savoir-faire français des divers métiers liés 
aux mondes des spiritueux.

En 2021 nous avons regroupé près de 400 participants dont 
260 marques, distilleries et professionnels du secteur. Avec 
1200 posts réalisés sur les différents réseaux sociaux, cette 
journée a largement prouvé l'attachement des amateurs 
français aux productions locales et nationales. La France pro-
pose pas moins de 44 catégories de boissons spiritueuses ce 
qui en fait un des pays leader dans la diversité et la qualité.

Pour rejoindre l'événement, retrouvez toutes les informa-
tions sur www.spiritueuxfrance.fr

SO Whisky organise sa pro-
chaine soirée dégustation 
le vendredi 8 avril à 19h30 à 
la cave La Vignery de Méri-
gnac afin de découvrir les 
whiskey irlandais de la dis-
tillerie Teeling en présence de son ambassadrice. L'occasion 
de faire un point sur la complexité des exportations depuis 
le Brexit pour l'Irlande et de déguster un échantillon varié de 
leur gamme.

Infos/Résa : www.evenements.sowhisky.fr

Comme vous avez déjà pu le lire dans les lignes du précédent 
numéro, 2022 sera une année placée sous le signe de la pa-
léontologie. 

Au carrefour des sciences de la Terre 
et de la Vie, la paléontologie du grec 
palaios = ancien, ontos = être et 
logos = étude a pris ses lettres de 
noblesse, grâce à Henri-Marie Du-
crotay de Blainville, qui créa en 1822, 
ce terme pour désigner la science 
qui étudie les fossiles, ces vestiges 
d’organismes ayant vécu dans le 
passé sur notre planète. 

Ces étonnants objets de la nature 
ont néanmoins depuis fort long-
temps intrigué l’humanité, à com-

mencer par les hommes préhistoriques, qui en firent des 
éléments de parures. Dès l’Antiquité, des réflexions sur leurs 
origines ont été posées. Xénophane de Colophon, Hérodote, 
Aristote, Avicenne, Albert le Grand y voient des transforma-
tions de la nature, souvent empreintes de biblisme. 

A la Renaissance, la curiosité insatiable des humanistes a per-
mis de faire évoluer les modèles et Agricola créait le mot fos-
sile en 1546. Léonard de Vinci, Fracastoro, Cesalpino, Palissy 
apportent des contributions importantes, pour une meil-
leure compréhension de ces restes. Durant les 17ème et 18ème

siècles, les idées évolueront assez peu, avant que Georges 
Cuvier, dès le 19ème ne siècle se penche sérieusement sur la 
question. C’est d’ailleurs sur les travaux de Cuvier, que Ducro-
tay de Blainville s’appuiera pour donner la première définition 
de la paléontologie. Cette dernière prendra véritablement 
son essor, avec l’aide de grands naturalistes, comme d’Orbi-

gny, Goldfuss, Agassiz, Barrande, Saint-Hilaire, Brongniart… 

Grâce au travail et à l’intelligence de tous ces hommes (et de 
quelques grandes femmes bien plus tard- ne les oublions pas !-) 
la paléontologie est devenue au 20e siècle une discipline at-
tachée aux progrès de la science (biologie, chimie, physique). 
Datations, évolutions, reconstitutions des environnements 
sont issues de cette modernisation des techniques, permet-
tant à la fois de mieux comprendre notre passé commun et 
de le valoriser pour le partager avec le plus grand nombre. 

L’APBA depuis 1996, s’attache modestement mais digne-
ment à faire vivre la paléontologie locale et régionale, ainsi 
que l’héritage de nos mentors, afin d’éclairer chacun sur 
l’importance d’une telle discipline. Car la paléontologie est 
une science qui certes étudie le passé, mais qui a pour mis-
sion d’anticiper notre futur. Et contrairement à la majorité 
des autres disciplines scientifiques, l’amateur peut apporter 
sa pierre, pour faire progresser la paléontologie. Car il reste 
encore beaucoup de mystères à résoudre et de réponses à 
apporter à de nombreuses questions toujours en suspens. 

APBA : 2022  la paléontologie à l’honneur !

L’ÉCHO Le Magazine de la ville de Saint-Médard-d’Eyrans10



HBSME : une 2ème partie de saison qui bat son plein
Les plus jeunes prennent confiance sur les terrains tout en 
s'amusant. Les plateaux de mini-hand promettent de belles 
saisons à venir. 

Côté championnat, bravo aux seniors garçons qui ont termi-
né premiers de la première phase de championnat Honneur 
et qui vont jouer les Playoffs pour accéder au niveau Excel-
lence la saison prochaine. L'ensemble des collectifs a doré-
navant repris les matchs, sous les encouragements de nom-
breux supporters. Rendez-vous tous les week-ends à la salle. 

Dernièrement, 4 de nos -13 filles et 3 de nos -13 garçons ont 

participé à des journées de détection organisées par le Comi-
té, bravo à eux pour leur motivation et détermination.

Lors des vacances d'hiver, les entraînements se sont pour-
suivis. Bravo aux coachs et joueurs présents, avec des collec-
tifs parfois plus réduits, mais qui permettent de travailler des 
points spécifiques avec chacun.

Et comme chaque année, les plus petits ont fêté le carnaval 
comme il se doit !

Pétanque : la saison reprend pour 2022 
Beaucoup de monde pour nos rendez-vous quotidiens avec 
deux journées majeures le mardi et le jeudi après-midi, tou-
jours dans un bon état d'esprit.

A ce jour nous comptons 50 licenciés. 

Notre saison sportive a débuté le 26 février dernier avec deux 
équipes pour les qualifications triplette mixte sur 330 équipes 
représentées.

Le dimanche 6 mars 2022 à Saint-Médard-d'Eyrans a eu lieu la 
Coupe de France contre le Bibes Capeyron.

Nous avons engagé cette année 4 équipes en Championnat 
Des Clubs dont 3 en vétérans et 1 en sénior.

Les qualifications "triplette féminine" se joueront à Saint-Mé-
dard-d'Eyrans les 9 et 10 avril prochain ainsi que les qualifica-
tions tête-à-tête le 23 avril.

Nous organisons deux concours officiels, le mardi 17 mai pour 
les vétérans et le dimanche 4 septembre pour les promo-
tions.

Bonne Pétanque et merci à l'ensemble des licenciés.
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VIE associative

TCSM : des jeunes en pleine ascension

Dynamic's club : AG du 2 mars 2022
Extraits du compte rendu :
> 17 adhérents présents, 18 adhérents représentés, soit un 
total de 35 sur 46, le quorum est atteint.

> La Présidente remercie monsieur le Maire et son adjoint 
aux associations de leur présence.

> Le nombre d’adhérents pour l’année 2020 était de 54, pas-
sant à 46 en 2022.

> La Présidente remercie les adhérent(e)s qui s’investissent 
dans nos activités, en faisant des crêpes, des pizzas et des 
gâteaux pour nos lotos et concours de belote, ceux qui ap-
portent des lots, qui nous aident à la vente des cartons, des 
tickets de bourriche, à la distribution des cartons, à la mise en 
place des tables et des chaises.

Cela contribue à l’épanouissement de notre club 

> Prévisions pour 2022

- 3 grands lotos et 6 petits lotos

- 9 concours de belote

- vide-grenier en partenariat avec le Comité des fêtes

- Des sorties préparées par 
Martine Bordessoule

- 4 séjours en France pro-
posés par la Fédération et 
l’URA

> Tous les membres du Bu-
reau se représentent.

> Plus rien n’étant à l’ordre 
du jour, l’assemblée 
s'achève avec le verre de 
l’amitié et les petits gâ-
teaux.

- Des sorties préparées par 
Martine Bordessoule

- 4 séjours en France pro
posés par la Fédération et 
l’URA

> 
reau se représentent.

> 
du jour, l’assemblée 
s'achève avec le verre de 
l’amitié et les petits gâ
teaux.

Après les fêtes de fin d’année, l’année tennistique 2022 a re-
démarré avec l’organisation du championnat mixte. Le TCSM 
a engagé 2 équipes composées chacune de 5 à 7 joueuses et 

joueurs. Ce championnat s’est déroulé tout au long du mois 
de février avec 5 rencontres à domicile et en extérieur, dans 
la bonne humeur et la convivialité. Chaque équipe se place 
à ce jour à la 3e position dans le classement final. Un grand 
bravo à tous nos compétiteurs pour leur implication et leur 
performance.

Dans le même temps, s’est déroulé le championnat jeune 15-
16 ans du 15 janvier au 5 mars. L’équipe engagée avec à son 
bord Maxime, Johan, Thibault, Quentin et Tom a réalisé un 
parcours hors du commun en gagnant toutes les rencontres, 

se qualifiant ainsi pour les phases finales.

Nos jeunes, déjà intégrés aux équipes séniors font la fierté du 
club et de leur coach. Leurs compétences techniques, leurs 
attitudes sur le terrain et leurs valeurs augurent de très belles 
perspectives pour le TCSM. Encore bravo à eux !

Dans le même registre, nos pré-ados ont terminé 
leur championnat 11-12 ans. Cette année, nous 
avions le plaisir de former 2 équipes dans cette 
catégorie. L’équipe 1 s’est hissée à la 2e place en 
2e division et l’équipe 2 à la 3e en 3e division. Féli-
citations à tous !

Enfin dans la rubrique Agenda, si certaines de 
nos animations n’ont pu se réaliser en ce début 
d’année du fait du contexte sanitaire, nous espé-
rons que les activités prévues ces prochains mois 
pourront se tenir au vu de l’accalmie annoncée. 
A noter dans vos calendriers : 

> Les raquettes FFT le 4 avril. Le TCSM est cette année club 
accueillant. Venez encourager nos joueuses.

> Les Championnats de Nouvelle Aquitaine tous les di-
manches du mois de mai

> La fête de fin de saison et l’AG, le 11 juin

Toutes les infos relatives à ces animations vous seront com-
muniquées en amont par mail, réseaux sociaux, site Internet 
et lors des cours.

Au plaisir de vous voir sur nos terrains.

     L’équipe du TCSM

Dans le même registre, nos pré-ados ont terminé 
leur championnat 11-12 ans. Cette année, nous 
avions le plaisir de former 2 équipes dans cette 
catégorie. L’équipe 1 s’est hissée à la 2e place en 
2e division et l’équipe 2 à la 3e en 3e division. Féli
citations à tous !

Enfin dans la rubrique Agenda, si certaines de 
nos animations n’ont pu se réaliser en ce début 
d’année du fait du contexte sanitaire, nous espé
rons que les activités prévues ces prochains mois 
pourront se tenir au vu de l’accalmie annoncée. 
A noter dans vos calendriers : 
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SSM : la vie est belle au Stade Saint-Médardais
Lorsqu’il parle de son club, caressant sa barbe fleurie, signe 
dit-on de sagesse, le Président Jean-Dominique Cocut, met 
toujours en avant les valeurs humaines, éducatives et rap-
pelle avant tout la densité de son école de foot dirigée par 
Anthony Lopez. 

Des débutants en passant par les U8-U9 jusqu’aux moins de 
17 ans, le vivier du SSM frétille allègrement grâce aussi aux 
éducateurs et aux parents. Pas étonnant alors que le Stade 
Saint-Medardais ait été choisi pour accueillir le 2 avril les fi-
nales départementales des moins de 13 ans. Un signe qui ne 
trompe pas, un honneur et une fierté pour le club.

Le Stade Saint-Medardais c’est aussi bien sûr trois équipes 
seniors, l’équipe fanion qui continue sa saison magnifique 
et joue plus que jamais la montée en Régionale 1, ce qui se-
rait un exploit historique après avoir défrayé la chronique à 
l’automne dernier par son épopée en Coupe de France. Une 
équipe B qui elle aussi, est toujours en course pour accéder 
en Départementale 1 et l’équipe C qui ne démérite jamais et 
tient son rang en réunissant jeunes et moins jeunes pour le 
plaisir.

Jamais, les résultats n’ont été aussi prometteurs au SSM où 
Il fait bon vivre. La municipalité saint-Médardaise, partenaire 
fidèle, peut être fière. La vie est belle au SSM !

Rugby : les 30 ans en préparation !
Les Arruanais fêtent leurs 30 ans le 25 juin 2022. Nous es-
pérons réunir anciens et nouveaux joueurs pour un bel anni-
versaire : l'idée étant de passer un bon moment autour d'un 
repas.

Sportivement, ces dernières semaines ont laissé place à une 
double confrontation avec l'ASPOM (Bègles). Deux potes de 
rugby à la fois coach et joueur ont pu s'affronter sur le terrain : 

Alexis et Scoub ! Malgré deux matches serrés, c'est l'ASPOM 
qui l'a emporté.

L'effectif des deux équipes a été largement diminué, car très 
peu de remplaçants ! N'hésitez pas à venir intégrer l'équipe 
des Arruanais. Nous souhaitons la bienvenue à Marin, Luc et 
Clément.

Adrien Rouchaleou, 
capitaine de 
l'équipe fanion, 
vous salue bien

Les U8-U9 du SSM
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VIE associative

BAYEN : été 2022, c'est parti !
Chers amis de Bayen,

Le dépliant présentant nos camps pour l’été 2022 (la cinquantième saison de notre asso-
ciation) est en ligne sur le site assobayen.net  

La disponibilité de nos équipes d’encadrement, tous bénévoles et prenant sur leurs congés 
pour animer les camps, nous a conduit à modifier la durée de ceux-ci : Camp enfants : 8 
jours / Camp pré ados : 8 jours / Camp Ados : 11 jours

Les camps seront confirmés à partir de 5 jeunes inscrits.

Les tarifs sont inchangés par rapport à l’année dernière et de nouvelles dispositions  sont 
en place pour  «  qu’un problème financier n’empêche pas un enfant de venir à Bayen. »  
N’hésitez pas à vous renseigner au moment de l’inscription auprès de Claire au 05 56 67 27 
66 après 20 h.

La grange et les montagnes pyrénéennes vous attendent. 

A bientôt !

Comité des fêtes : l'agenda printemps/été
Le comité des fêtes a le plaisir d’accueillir de nouveaux béné-
voles, portant aujourd’hui notre effectif à 25 membres. 

Nous vous confirmons notre calendrier jusqu’en septembre 
2022 :

> Vide-grenier le 3 avril place de la Loi 1901  

> Fête locale les 3, 4 et 5 juin 

> Fête du centenaire les 23, 24 et 25 septembre

Le programme précis des deux fêtes est en préparation et sera 

annoncé dès que possible. Nous espérons vous retrouver nom-
breux sur ces dates. 

Nous nous sommes associés aux bonnes affaires d’Eyrans les 
12 et 13 mars pour la collecte solidaire en faveur de L’ UKRAINE 
et nous soutiendrons, tant que nécessaire, toutes les initiatives 
locales destinées aux populations.

A bientôt et portez-vous bien.

Familles Rurales : prochaine AG
L'Assemblée Générale de l'association aura lieu :
Lundi 4 avril à 18H30 – Annexe Salle des Fêtes.

Notre Association  vous propose tout au long de l’année les acti-
vités suivantes :

> Judo

> Danse de salon

> Gym détente

> Yoga

> Zumba

> Cardio boxe

> Pilate            

Dans le cadre du renouvellement du tiers sortant, nous fai-
sons appel à toutes les bonnes volontés qui souhaitent nous 
rejoindre.
Pour nous permettre de maintenir nos activités et pour la conti-
nuité de cette association, un renfort de notre équipe est indis-
pensable.
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du côté des écoles

Depuis le retour des vacances de février, les élèves de la classe de CP de madame 
PALLARO ont confectionné "Monsieur Printemps", afin qu'il soit exposé lors du 
carnaval communal le 19 mars.

Voici comment ils ont procédé :

Ils ont utilisé un ballon et du papier maché, ainsi qu’un grillage pour le buste. Ils ont 
ainsi recouvert les bras, la tête et le ventre. Ils ont réalisé les bras avec du papier 
maché, ont enfilé une chemise à monsieur Printemps et lui ont mis un chapeau 
sur la tête. Ils ont peint et ont également fabriqué des fleurs. Un travail qui leur a 
demandé du temps et de l’investissement. Ils peuvent être fiers du résultat ! 

Ecole Elémentaire
Monsieur Printemps

Ecole Maternelle
Inscriptions rentrée 2022/2023
1. Passez à la mairie avec votre livret de famille et un justifi-
catif de domicile.
2. Contactez la directrice de l’école, Mme LEDRU, pour 
prendre rendez-vous jusqu’au mardi 3 mai 2022.
Ce jour-là, munissez-vous de votre livret de famille, du carnet 
de santé de votre enfant et des documents fournis par la 
mairie. 

Ainsi que du certificat de radiation pour les enfants qui 
changent d'école.

Numéro de l’école : 05 56 72 70 77

Remarques : 

> sont concernés, les enfants nés en 2017, 2018 et 2019, non 
scolarisés à l'école de Saint-Médard-d'Eyrans cette année.

> pour les parents séparés ou divorcés,  merci de commu-
niquer les renseignements concernant les 2 parents (et une 
décision de justice, si un seul des deux parents exerce l'auto-
rité parentale).

> les enfants nés après le 31 décembre 2019 ne seront pas 
scolarisés.
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culture, bibliothèque et manifestations communales

Les nouveautés de la bibliothèque

Atelier scrapbooking
Retour en images d'un projet Simone ! « Je me souviens 
d'Elles » animé par "les ateliers de Christelle" que vous pour-
rez découvrir sur le marché le dimanche 1er mai !

Sept enfants accompagnés de leurs parents ont pu réaliser 
un album selon le modèle de la créatrice Sandrine Vachon. 

Venez découvrir le nouveau fond de collection sur la poésie, les nouveautés du printemps et les romans gros caractère
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AGENDA avril / mai

Chasse aux oeufs

Spectacle de théatre "Engrenage"
À la salle des fêtes - Samedi 16 avril - 20h30
A partir de 12 ans - sur inscription 

P'tit atelier des vacances 
"Flower power "
À la bibliothèque - Mercredi 20 avril- 10h/12h
Atelier créatif
A partir de 6 ans - sur inscription

Projet mémoire : 
"La bibliothèque humaine"
À la salle des fêtes - Jeudi 21 avril - après-midi
Avec le Dynamic's club
« La bibliothèque humaine »  en rencontre avec les anciens 
du village :  c’est le moment où notre curiosité rencontrera 
la réalité.

"La Bibliothèque Humaine" propose donc des livres "humains " 
soit rien de moins que des personnes qui échangent avec 
des lecteurs. Renseignements à la bibliothèque

Club des bébés lecteurs
À la bibliothèque - Mercredi 11 mai - 10h30/11h30 
« Maisons » 
Sur inscription

Vente de livres
Devant la bibliothèque - Samedi 4 juin - 10h/12h
Dans le cadre du projet biblio.gironde « en juin, les biblio-
thèques désherbent » vente de livres à 1€ organisée par 
notre bibliothécaire. Cette vente publique permet de don-
ner une nouvelle vie aux documents qu’elle retire annuelle-
ment de ses collections. Les recettes serviront à acheter des 
jeux pour la bibliothèque.

Le Prix de la Mouette
La bibliothèque participe au deuxième prix de la Mouette, porté par les Estivales de la BD de Montalivet et le 
Département avec Biblio.gironde

Le Prix de la Mouette de la bande dessinée récompense une BD pour un public ado ou adulte, publiée l’année 
civile précédente. 

Les 5 BD proposées par le comité de sélection, le sont en raison de leur qualité littéraire, de la richesse de leur 
imagination ou de leur capacité à susciter la réflexion et le débat chez les lecteurs, quels qu'ils soient.

Vous avez jusqu’au 15 mai pour lire et voter pour votre BD préférée. Le Prix de la Mouette sera quant à lui remis 
officiellement au lauréat lors de l'inauguration des Estivales de la BD de Vendays-Montalivet au mois de juillet 
2022.

Concours de poésie
A l’occasion du printemps des poètes, les lecteurs sont invités à inventer une poésie sur le thème du printemps et à l’illus-
trer : à déposer à la bibliothèque jusqu’à la fin des vacances de Pâques, avec nom prénom, âge  et n° de tel au dos de la feuille.

Les classes participeront aussi au projet. Vous pourrez découvrir leurs créations le 1er mai sur le marché municipal.

Avis aux gourmands en herbe et intrépides chasseurs de trésors. La municipalité de Saint-Médard-d’Eyrans organise à nou-
veau une grande chasse aux œufs de Pâques.

Dimanche 17 avril 2022, de 10h à 12h, les petits Saint-Médardais pourront chercher les œufs « grandeur nature » sur la place 
de la Loi 1901, avec un espace réservé aux plus petits.

Leur mission ? Récolter des œufs multicolores à échanger contre un sachet de véritables œufs en chocolat, offert par la muni-
cipalité, pour garantir à chacun sa part de gourmandise.

Pendant que les enfants partiront à la recherche des œufs, les parents pourront boire un petit café, offert par la municipalité. 
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infos locales

Défibrillateur : 
la commune s’équipe... et se forme !

Eurêkafab est un fablab de 160 m² équipé de machines à 
commandes numériques de niveau industriel telles qu'une 
découpeuse laser, une fraiseuse numérique, des impri-
mantes 3D... À la disposition des entreprises, Eurêkafab est 
aussi ouvert au grand public, aux étudiants et aux scolaires.

Niché au cœur du projet Eurêkapôle, le fablab est un espace 
créatif permettant aux entreprises de concevoir, de proto-
typer et de développer des premières séries de leurs projets 
innovants, qu’il s’agisse de projets technologiques tels que le 
développement de cartes électroniques, d’objets connectés 
divers, de dispositifs de production d’énergies renouvelables, 
de robots, de drones ou de projets artisanaux associant le 
numérique tels que la broderie, la gravure ou la découpe 
laser sur différents supports (papiers, bois, cuir, PMMA, alu-
minium, etc.). 
Espace de découverte, de sensibilisation et de formation 
à ces nouvelles technologies conception et de fabrication 
auprès de différents publics, il a pour vocation également 
de permettre aux jeunes d’acquérir des connaissances théo-
riques et pratiques de ces nouveaux modes de production 
afin de parfaire leur parcours professionnel. La démarche 
véhiculée à travers ce projet est celle de l’innovation dite 
frugale qui consiste à accompagner l’ensemble des acteurs 
de notre écosystème à développer des solutions innovantes 
de qualité, à la pointe de la technologie, avec le minimum de 
moyens matériels et financiers possibles.
Le fablab Eurêkafab est un lieu d’échanges et d’interactions 
entre des publics de tous âges et de tous profils (enfants, 
jeunes, étudiants, chercheurs, artistes, professionnels, retrai-

tés) à travers ses savoirs, ses expériences, ses questionne-
ments et réactions diverses disposant d’un potentiel d’inno-
vation. 
Le Fablab est accessible au grand public, aux associations 
et aux clubs, aux scolaires, aux étudiants, aux demandeurs 
d'emplois, aux entreprises et aux porteurs de projets en créa-
tion d'entreprise.
Machines disponibles :
> Découpeuse laser > Fraiseuse numérique
> Imprimante 3D > Traceur plotter vinyle
> Thermoformeuse > Thermoplieuse
> Scanner 3D  > Brodeuse numérique
> Machine à coudre > Surjeteuse
> Imprimante textile > Presse à chaud
Tarifs : https://www.technopole-bordeaux-montesquieu.fr/services/fablab

Le Fablab de la CCM

La commune attache beaucoup d’importance aux nombreuses activités as-
sociatives, municipales et scolaires qui se déroulent dans les infrastructures 
communales. C’est pour cela qu’elle a souhaité se doter de Défibrillateurs 
Automatisés Externes (DAE). En effet, avoir un défibrillateur à proximité peut 
sauver des vies. Les premiers appareils ont été mis en place en 2020.
Fin 2021, de nouveaux défibrillateurs ont été installés dans les bâtiments 
communaux. Désormais, nos deux écoles, la salle multiports, le stade de la 
Bugonne, le stade de rugby ainsi que la salle polyvalente sont équipés d’un 
dispositif médical qui aide à la réanimation de victimes d’arrêt cardiaque. Ces 
acquisitions constituent un atout important pour les utilisateurs de ces infras-

tructures, ainsi qu’une sécurité additionnelle. 
Conformément à la loi et avec la volonté 
forte de contribuer à préserver des vies, la 
municipalité va poursuivre l’implantation 
de défibrillateurs dans les autres bâtiments 
communaux.
En janvier dernier, une formation à ces dispositifs était organisée à la salle polyvalente, en 
présence d’agents des services techniques, du service jeunesse ainsi que des membres des 
associations concernées. D’autres sessions ont été organisées en mars et des formations 
aux gestes de premiers secours sont prévues début juin.

Vente solidaire
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Créée en 2018, mais active depuis octobre 
2021, SO Animation a pour vocation d’organi-
ser et de gérer des centres de vacances, des 
classes de découvertes, des accueils collectifs 
de mineurs, des séjours spécifiques d'enfants, 
d'adolescents et d'adultes. A l’origine de la 
création de l’association deux personnes : 
Pierrick LISCIA et Marina HIRIGOYEN.

Marina HIRIGOYEN, la Présidente est une saint-médardaise 
qui baigne dans le milieu de l’animation depuis son plus jeune 
âge. En tant qu’utilisatrice, elle a fréquenté les ALSH de la 
commune puis les séjours ados pour ensuite en faire son mé-
tier, jusqu’à très récemment. Titulaire d’un DUT animation, 
elle a travaillé en tant qu’animatrice et Directrice dans de 
nombreuses structures de Gironde. Elle a occupé le poste de 
coordinatrice jeunesse au BEC pendant 9 ans. Forte de cette 
expérience et du constat que certaines structures (commu-
nales ou intercommunales) étaient surchargées ou fermées 
à certaines périodes de l’année, elle a créé l’association SO 
Animation avec son ami Pierrick.
Le début d’une belle aventure
Dans un premier temps, il a fallu trouver un lieu d’accueil. 
C’est l’école des Bois de Martillac qui a répondu présent. Les 
locaux étant libres les mercredis et les vacances scolaires, 
l’association a donc pu bénéficier d’une implantation dans 
ce magnifique cadre. Dans un deuxième temps, il a fallu 
créer un vivier d’adhérents. Au début, seuls les enfants de 

l’école des Bois participaient, 
mais aujourd’hui ils viennent 
aussi d’autres communes. Si 
l’aventure n’en est qu’à ses dé-
buts, l’objectif est d’instaurer 
des partenariats avec d’autres 
communes, afin d’aider les fa-
milles qui ont du mal à trouver 
des places en accueil de loisirs 
(grande capacité d’accueil et 
ouverture en août). Aujourd’hui 
l’association emploie trois sala-
riés sur les temps d’accueil, ainsi 
que des animateurs ponctuelle-
ment lors des séjours. 
Objectif
Marina, qui est actuellement en 
congé maternité et dont le sta-
tut au sein de l’association est bénévole, voit plus grand. Hor-
mis l’accueil de loisirs et les séjours déjà proposés (mer, mon-
tagne…), elle souhaiterait à terme proposer des classes de 
découvertes en partenariat avec les écoles, mutualiser des 
séjours… et ainsi développer l’association.

Marina HIRIGOYEN : Présidente de Sud Ouest Animation

SO Animation
05 56 37 20 08
contact@soanimation.fr
https://soanimation.fr/

Il y a quelques 
années nous 
vous avions pré-
senté Xavier Savi-
gnac qui venait 
de créer « Gril 
Arts et Terroir ». 
Aujourd’hui, c’est 
au tour de Théau 
son fils. A seu-
lement 21 ans, 
Théau n’a pas 

perdu son temps. En effet, après avoir obtenu un bac ges-
tion/finances puis un BTS comptabilité/gestion et ne sou-
haitant pas continuer dans cette voie, il aide son père et en 
parallèle travaille en intérim en tant que brancardier. L’entre-
prise fonctionnant bien, il a l’idée de développer une activité 
complémentaire : « Loc’grill ». C’est sous un statut de micro-
entrepreneur, avec l’aide de la garantie jeune, octroyée par 
la mission locale et un apport personnel, qu’il a pu financer 
l’achat de matériel et se lancer.
Location aux particuliers
Dans le contexte actuel, les particuliers se réunissent plus 
facilement chez eux en famille ou entre amis pour de nom-

breuses occasions : anniversaires, cousinades, baptêmes, 
mariages…. La demande des prestations pour Gril’Arts et 
Terroir ayant explosé, l’idée de louer le matériel aux particu-
liers a donc pris tout son sens. Il s’agit de mettre à disposi-
tion du matériel professionnel et qualitatif de cuisson pour 
les méchouis, les grillades, les planchas... Une facilité pour les 
clients choisissant de se déplacer ou de se faire livrer, qui sont 
formés à l’utilisation et n’ont pas à s’occuper du nettoyage 
en retour. D’autres prestations sont proposées, telle que de 
la location de chaises, tables, barnums… ainsi qu’un conseil 
pour des prestations annexes.
Alors si au printemps ou cet été vous souhaitez organiser un 
moment de convivialité accompagné d’un bon repas, n’hési-
tez-pas à contacter Théau qui saura satisfaire vos demandes !

Loc’grill : Théau sur la voie de son père

LOC'GRILL
locgrill@gmail.com
06 33 06 47 08
https://www.gril-arts-et-terroir.com/loc-grill
Instagram et Facebook
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Le carnaval en photos

Agenda
Avril / Mai 2022

> Dimanche 3 avril

Vide Grenier du Comité des 

fêtes et Dynamic’s club

9h/17h - place de la Loi 1901

> Dimanches 10 et 24 avril

Election Présidentielle

> Jeudi 14 avril

Conseil Municipal

18h30 - salle du CM

> Samedi 16 avril

« Engrenage » spectacle de 

théâtre (+ de 12 ans)

20h30 - salle des fêtes

> Dimanche 17 avril

Chasse aux oeufs de Pâques

10h/12h - place de la Loi 1901

> Mercredi 20 avril

P’tit atelier des vacances  

10h/12h - bibliothèque

> Jeudi 21 avril

La bibliothèque humaine

après-midi - salle des fêtes

> Dimanche 1er mai

Vente solidaire de fleurs sur le 

marché

Place Mogege 

> Dimanche 8 mai

Commémoration du 8 mai 1945 

Monument aux Morts

> Mercredi 11 mai

Club des bébés lecteurs

10h30/11h30 - bibliothèque

Le « Maracatu Malicioso » a animé le défilé !

Privés de carnaval pendant deux ans, les Saint-Médardais
sont venus en nombre !

Les animations ont eu beaucoup de succès 
auprès des enfants !




